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Le règlement no 657 prévoit : 
 

ARTICLE 9 “Période d’infraction” 
  

Constitue une infraction et rend l’utilisateur 
passible des amendes prévues au présent 
règlement, tout déclenchement au-delà du 
premier déclenchement du système d’alarme au 
cours d’une période consécutive de douze (12) 
mois pour cause de défectuosité, de mauvais 
fonctionnement ou de mauvaise utilisation. 
 

ARTICLE 13 “Amende”  
 

Quiconque contrevient au présent règlement 
commet une infraction et est passible, en plus 
des frais : 1o pour une première infraction, d’une 
amende d’au moins deux cents dollars (200 $) et 
d’au plus mille dollars (1 000 $) pour une 
personne physique et d’une amende d’au moins 
quatre cents dollars (400 $) et d’au plus deux 
mille dollars (2 000 $) pour une personne morale;  

 
Si vous êtes certain que l’alarme est non fondée, 
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